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 Gland, le 13 mars 2020 
 
 
 
Monsieur le président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 
 
La Commission technique chargée d’étudier le préavis municipal n° 68, composée de : 
 

Pallotta Ladisa Anna UDC 1er Membre 
Mayer David GdG Rapporteur  
Moulin Olivier GdG 
Hochreutener Adrian PLR 
Esreb Abdoul Ghani PS-Les Verts-POP 
  

 
s’est réunie le 05 mars 2020 à Montoly, en présence de Monsieur le Syndic Gérald Cretegny, 
accompagné de Monsieur Julien Ménoret, Chef du Service des finances, ainsi que de Monsieur 
Olivier Mivelaz, Chef de l'Office informatique. 
 
 
Remerciements 
Les membres de la Commission remercient les personnes précitées pour leur disponibilité et 
les réponses apportées à leurs questions. 
 
 
Préambule 
La Municipalité demande au Conseil communal d’accorder un crédit d’investissement de CHF 
74'033 et d’autoriser une étude de faisabilité de Smart City pour la Ville de Gland. 
 
 
 
 
 
 

Rapport de la Commission technique 
 
Préavis municipal n° 68 relatif à la demande de crédit d’investissement pour une 
étude en réponse à la motion de M. Patrick Vallat et consorts GdG intitulée « Un 
projet Smart City pour une ville de Gland plus efficiente, plus confortable et plus 
durable à l’aide des nouvelles technologies de l’information » 
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Discussion 
Monsieur le Syndic ainsi que le Chef du Service des finances et le Chef de l’Office informatique, 
ont répondu aux différentes questions de la commission. Nous nous permettons de 
mentionner ci-dessous les points de ces échanges.  Il explique qu’un comité de pilotage était 
formé avec Monsieur Julien Niklaus, le Secrétaire Muncipal sur le projet de législature d’Admin 
2.0 et sur la motion de SmartCity. Il nous explique également la raison du délai pour apporter 
une réponse a ce préavis. Afin de voir comment mettre en application SmartCity, il y a eu des 
entretiens avec les différents chefs de service, des séances de municipalité qui étaient dédiées 
à ce sujet, et visant à bien comprendre ce concept. Une visite a eu lieu à Monthey pour 
comprendre les différentes façons de travailler et mettre en place des processus. On nous a 
également expliqué l’investissement des différents services des finances et de l’informatique, 
ce qui montre bien qu’on est devant un projet transversal, qui va exploiter des synergies et 
dépasser le travail en silos au sein des différents départements. 
 
La demande d’étude va déterminer les futurs coûts qu’il pourrait y avoir pour la réalisation de 
ce long processus. Ce projet SmartCity est un état d’esprit, c’est aussi un moyen de faire 
participer les habitants, ainsi que les employés communaux par la collaboration des différents 
services. Des points comme la mobilité pourraient être facilités via une application mobile. 
 
Est-ce que vous comptez faire évoluer les transports publics pour les villages avoisinants ? 
Il ne faut pas imaginer que SmartCity peut fonctionner si nous restons dans nos frontières. 
Une synergie doit être créée avec différents partenaires.  
 
Avez-vous pris contact avec Vich pour une connexion de ligne de bus ? 
Pour Vich, La rénovation de la COOP, un grand commerce de la région, est très importante.  
Il serait intéressant de créer un service de livraison.  
 
Entre Genève et Lausanne, qui utilise le concept de SmartCity ? 
Carouge et Pully, La Municipalité de Pully, a décloisonné les différents services de 
l’administration et misé sur la communication, notamment avec leur site internet.  Ils ont 
créé un système informatisé pour les fouilles de routes.  
 
Une fois le projet lancé, combien de temps faut-il que ça soit rentable ? 
Chaque fois qu’un projet arrive, on travaille sur le fait de mettre en pratique le concept 
SmartCity. Ce sont des projets qui sont sur la durée. Exemple, Cité de l’Energie.  
 
Est-ce que vous imaginez avoir un délégué SmartCity ou cela va-t-il être dispatché ? 
Il faut qu’il y ait soit un délégué ou un comité qui fédère les projets. Sinon prenons l’exemple 
des employés de l’administration de Pully, ils ont été formés pendant une année sur la 
gestion de projet et les différentes étapes d’un projet. 
 
 
Est-ce que la Ville de Gland, est assez grande pour mettre en place ce projet SmartCity ? 
Il n’y a pas de critère de taille, le projet s’adapte au besoin de la Ville.  
Il y a bien des domaines touchés par le projet SmartCity : mobilité, production et 
consommation de ressources, éclairage public, communication, etc. qui peuvent concerner 
des villes de toutes tailles. 
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Vœux 
La commission souhaite que la Municipalité présente au Conseil les différents choix qui ont 
été retenus ou non.  
Elle demande également qu’il y ait dans les futurs préavis un paragraphe « Smart City » (un 
peu comme on le fait déjà avec la section « développement durable ») dans lequel on indique 
ce qu’il y a de « Smart » dans le préavis, c’est-à-dire quels sont les aspects du projet (s’il y en 
a) qui tendent vers cet objectif de faire de Gland une Smart City. 
 
 
Conclusions 
Fondé sur ce qui précède, la Commission technique recommande, à l’unanimité de ses 
membres, d’accepter les conclusions du préavis municipal n° 68 et d’accorder le crédit 
d’investissement pour une étude de faisabilité de Smart City pour la Ville de Gland 
de CHF 74'033.- et d’autoriser la Municipalité à entreprendre ces travaux. 
 
 
 
 
 
 
 
Anna Pallotta Ladisa      David Mayer 
1er Membre        Rapporteur 
 
 
 
 
 
 
 
Olivier Moulin        Adrian Hochreutener 
 
 
 
 
 
 
 
Ghani  Esreb Abdoul 


